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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-47288

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-47288

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Etablissement Français du Sang

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Fourniture de dispositifs médicaux et accessoires pour le traitement de patients porteurs 
d?hypercholestérolémies familiales ou sévères.

  Description : Fourniture de dispositifs médicaux et accessoires pour le traitement de patients 
porteurs d'hypercholestérolémies familiales ou sévères. Les fournitures concernent des 
dispositifs et accessoires utilisés sur l'automate machine KANEKA MA03 par le centre de soins 
sur le site EFS de Lyon-Sud (ci-après dénommé « centre de soin de Lyon-Sud ») :  Colonne 
d'absorption du cholestérol LDL sur sang total (quantité estimative annuelle : 36)  Tubulure 
pour LDL aphérèse sur sang total (quantité estimative annuelle : 36) La présente consultation 
n'est pas allotie, compte tenu de la procédure mise en œuvre, sans mise en concurrence. Cet 
accord-cadre sera mono-attributaire. L'accord-cadre est conclu avec seulement un engagement 
contractuel maximum en valeur fixé à 220 000 euros hors taxes sur quarante-huit mois . Le 
marché public prendra effet à compter de sa date de notification pour une durée initiale de 
douze mois. A l'issue de la première période, le marché public sera reconductible trois fois par 
période de douze mois, selon les dispositions du CCAP (durée maximum : quarante-huit mois).

  Identifiant de la procédure : 13a742f9-c49e-4f0b-ad5e-a63011215fe3

  Identifiant interne : 2022EFS_AURA311

  Type de procédure : Négociée sans mise en concurrence préalable

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33141600 Collecteur et poches, drainage et kits
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 2.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : lieu de livraison : Site EFS de Décines 54 rue Vaucanson 
69150 DECINES-CHARPIEU

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 122,000 EUR

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 223,200 EUR

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Fourniture de dispositifs médicaux et accessoires pour le traitement de patients porteurs 
d?hypercholestérolémies familiales ou sévères.

  Description : La consultation a pour objet la fourniture de dispositifs médicaux et accessoires 
pour le traitement de patients porteurs d'hypercholestérolémies familiales ou sévères.

  Identifiant interne : 2022EFS_AURA311

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33141600 Collecteur et poches, drainage et kits

 Options :

  Description des options : Le marché public prend effet à compter de sa date de 
notification, pour une durée initiale de douze mois. A l'issue de la première 
période, le marché public est reconductible tacitement trois fois pour une 
période de douze mois (durée maximum : quarante-huit mois). Dans l'hypothèse 
où le RPA décide de ne pas reconduire le marché public, il en informe le Titulaire 
par courrier avec accusé de réception au plus tard un mois avant l'échéance. Le 
Titulaire ne pourra renoncer à la reconduction notifiée par l'EFS.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires :

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le marché public pourra faire l'objet d'une procédure 
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sans publicité ni mise en concurrence préalables pour l'acquisition de fourniture 
complémentaires en application et dans les conditions de l'article R.2122-4 du code de la 
commande publique.

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 122,000 EUR

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 223,200 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Le marché public issu de la présente consultation 
constituera un accord-cadre exécuté par l'émission de bons de commande, 
conformément à l'article L.2125-1 1° ainsi qu'aux articles R.2162-1 à R.2162-6, R.2162-13 et 
R.2162-14 du code de la commande publique. Cet accord-cadre sera mono-attributaire. 
L'accord-cadre sera conclu avec seulement un engagement contractuel maximum en 
valeur fixé à 220 000 euros hors taxes sur quarante-huit mois (article R.2162-4 2° du code 
de la commande publique).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Dans la mesure où aucune mise en concurrence n'est effectuée, 
l'analyse consistera à vérifier que la proposition répond aux attentes sur les 
aspects techniques et se révèle acceptable sur le plan financier.

  Ordre d’importance : 1

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Le référé contractuel prévu aux articles L. 
551-13 et suivants du code de justice administrative, dans un délai de 31 jours à compter 
de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ; * recours de pleine 
juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles dans un délai de 2 mois; * recours pour excès de 
pouvoir contre les clauses réglementaires des pièces contractuelles sur le fondement des 
articles R. 421-1 et R. 421-7 du Code de justice administrative, dans un délai de 2 mois à 
compter de la notification marché public; * Les pièces du marché public sont 
consultables sur rendez-vous à la direction régionale de l'Établissement français du sang 
Auvergne-Rhône-Alpes (adresse et coordonnées en début d'annonce) dans le respect 
des principes posés par la loi nº 78-753 du 17.7.1978 portant diverses mesures 
d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions 
d'ordre administratif, social et fiscal

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Lyon

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Etablissement Français du Sang

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Etablissement 
Français du Sang

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Lyon

  Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché : Etablissement Français du 
Sang

  Organisation qui signe le marché : Etablissement Français du Sang

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 223,200 EUR

 Attribution directe :

  Justification de l’attribution directe : Le marché ne peut être exécuté que par un opérateur 
économique particulier en raison de la protection de droits exclusifs, notamment de droits de 
propriété intellectuelle, autres que ceux définis à l’article 5, point 10, de la directive 2014/23/UE

  Autre justification : La consultation est engagée sous la forme d'une procédure sans publicité ni 
mise en concurrence, conformément à l'article L.2122-1 et à l'article R.2122-3 3° du code de la 
commande publique. Le recours à l'article R.2122-3 3° du code de la commande publique se 
justifie par l'existence d'une exclusivité de la société KANEKA concernant la commercialisation 
des consommables compatibles avec l'automate KANEKA MA03. Ladite société a fourni à ce 
titre une attestation d'exclusivité et le sourcing achats n'a pas permis d'identifier des produits 
équivalents commercialisés par un autre opérateur économique.

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 223,200 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Kaneka Medical Europe N.V

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE KANEKA

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

L’offre a été classée

  Place sur la liste des lauréats : 1
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  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 24B24008

  Titre : Fourniture de kits de LDL Aphérèse Kaneka

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 04/04/2024

  Date de conclusion du marché : 05/04/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Etablissement Français du Sang

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Lyon

  Numéro d’enregistrement : 17690005800015

   Adresse postale : 184, rue Duguesclin

  Ville : Lyon

  Code postal : 69433

     Subdivision pays (NUTS) : Rhône ( FRK26 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-lyon@juradm.fr

  Téléphone : 0478741010

  Adresse internet : http://lyon.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Etablissement Français du Sang

  Numéro d’enregistrement : 42882285202884
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   Adresse postale : Rue élisée reclus 111

  Ville : Décines-charpieu

  Code postal : 69150

     Subdivision pays (NUTS) : Rhône ( FRK26 )

  Pays : France

  Point de contact : Service Juridique

  Adresse électronique : aura.marches-publics@efs.sante.fr

  Téléphone : 0478656161

  Adresse internet : https://dondesang.efs.sante.fr/

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://www.marches-publics.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui signe le marché

Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Kaneka Medical Europe N.V

  Numéro d’enregistrement : 0456.722.745

   Adresse postale : Lenneke Marelaan 8

  Ville : ZAVENTEM

  Code postal : B-1932

  Pays : Belgique

  Adresse électronique : anis.mrah@kaneka.de

  Téléphone : 0049 6196 96797 17

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : a019474e-05e9-404b-9ea4-905bf4a47c77 - 01
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  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 21/04/2024 à 08:13

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

21/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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